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doit donc, estimons-nous, ä moins de circonstances trös-extraordinaires, se garder
d'entreprendre ces changements sans les avoir peses et müris jusque dans leurs
moindres dötails.

Esperons qu'un esprit de sagesse, de prudente circonspeclion, inspirera, en ce

point, ceux qui prösident ä nos institutions federales, et que dans le moment
actuel, de gaiete de cceur, ils n'iront pas bouleverser ce qui depuis 1848, a fait la
force de notre pays et causö mainte fois Tadmiralion d'officiers etrangers.

Lausanne, le 25 aoüt 1868.
Le president de la section vaudoise de la Societe militaire federale,

Louis Tronchin,
colonel föderal.
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A new System of infantry tactics double and Single rank adapted to american
topography and improved arms, by B' major-gönöral E. Upton, U. S. Army.
New-York 1868. Appleton. 1 vol. in-12e (by authority). — (Nouveau systöme de
tactique röglementaire d'infanterie sur un rang et k rangs doublös, adaptö k la
topographie amöricaine et aux armes perfectionnees, par E. Upton, b' major-
gönöral — (par autoritö).
Ce pelit volume d'environ 400 pages avec cent neuf planches est simplement

le nouveau röglemenl d'infanterie de Tarmee des Etats-Unis. Dans ce pays de

mceurs vraiment republicaines et d'initiative individuelle, Tadministralion n'a pas
charge exclusivede progrös. Chacun peut concourir et concourt ä cette lache, möme
en fait de röglements miliiaires. Un officier a-t-il cree quelque chose d'utile dans

ce domaine, son innovation est serieusement examinöe et eile peut ötre imposöe ä

l'armöe, ce qui assure ä l'inventeur au benöfice d'une patenle une fructueuse et
juste röcompense de ses peines. L'auteur d'un projet de röglement adopte a sa
fortune faite. Que de forlunes, ä ce taux-lä, s'elöveraient dans un pays de notre
connaissance 1

En Amerique il ne s'en fait pourtant pas enormement. S'il y a beaucoup d'ap-
pelös il y a peu d'ölus; un petit nombre seulement d'officiers parvient ä traverser
les redoutables defiies de la libre concurrence et de la camaraderie militaire. Cent
fois le pauvre novateur doit remanier, sinon refondre tout son travail, pour tenir
compte des experimenlations effectuees et des observations prösenlöes par les amis
et les ennemis; cent fois il est prös de renoncer ä son ceuvre decourageante, ä

laquelle il doit conquerir des suffrages, non par autorite hierarchique et le budget ä

la main, mais ä force d'eloquence, de patience, d'impartial examen des ohjections
soulevees. S'il triomphe de tous ces obstacles on peut ölre assure qu'il a du livrer
de rüdes combats et que son oeuvre möritait bien reellement la vicloire qui finit
par la couronner.

C'est par ce rüde tamisage qu'a du passer, pour aboutir ä son livre by
authority, M. le general Upton, officier d'une trentaine d'annöes ä peine, mais qui
a gagne tous ses grades sur le champ de balaille. Le susdit reglement, qui en
renverse un autre du general Casey, fut d'abord renvoyö par le ministre de la guerre
ä une commission prösidee par le general Grant, et oü siögeaienl les generaux
Meade, Canby, Barry, Gries et le colonel Black. Ces officiers experimentes et
d'armes diverses poposerent Tadoption du projet du general Upton par la raison
qu'il realisait de notables simplifications.

En fail la parlicularite essentielle de ce reglement est de le rendre commun ä

Tinfanterie et ä la cavalerie, ce qui oßre en Amörique un grand avantage, vu les
mutations fröquentes d'officiers d'une arme ä l'autre, et Thabilude d'avoir, dans
les plaines, de Tinfanterie montöe. 11 introduit, par exemple, les ä droite (gauche,
etc.) par quatre et il en fait la base de la formation et de plusieurs evolutions;
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il introduit aussi la formation sur un seul rang en ordre compacte. A part cela la
plupart des changements au röglement Casey nous semblent döriver essentiellement
d'une ötude intelligente des reglements prussien et autrichien. Outre Töcole de

brigade, de division et de corps d'armöe, le livre du gönöral Upton renferme
encore, dans trois appendices, le tableau des signaux de tambours et trompettes,
le service de parade, de garde, de revue, etc., pour des Iroupes de Teffeclif d'un
balaillon jusqu'ä celui d'un corps d'armöe. C'est lä, on Ie voit, un livre fort riche
de matöriaux el qui, a cötö de la valeur d'un röglement d'exercice d'infanterie
vraiment perfectionne, a celui d'un manuel de taclique des trois armes.

Actijalites politiques. Vienne, veuve Pichler et fils, 1868. 1 vol. in-8».
Ce petit volume du ä un auteur anonyme qui a döjä fait quelque bruit par un

öcrit du möme genre publie Tan dernier sous le titre de « l'Autriche ä la meilleure
des alliances » nous est envoye avec priere de recension. Comme il traite beaucoup

moins de militaire que de politique nous Taurions volontiers passö sous
silence sans cetle demande speciale, et quoique nous Tayons lu avec un vif intöröt.
L'auteur esl certainement un homme de beaucoup d'esprit et de connaissances;
fort au courant des grandes questions politiques et diplomatiques de TEurope,
particulierement de la question d'Orient, il en parle avec autant d'aisance que
d'indöpendance. Toutefois sous cetle indöpendance on voit bienlöt percer une
trop grande partialile pour la politique bismarckienne et, par son moyen, pour
la creation d'un futur empire germanique. Le tout se termine par la prödication
d'une nouvelle croisade europeenne contre la France, qu'on accuse de vouloir
troubler la päix de la tranquille et paeifique Prusse progressive, et renouveler,
dans un but tout personnel, Tore des violences et des conquöles napoleoniennes.

Nous n'avons ni mission ni grand goüt ä döfendre la politique exterieure de la
France presente, qui a du reste assez d'agents officiels et autres pour proceder
elle-möme ä cette lache. Disons seulement ä l'auteur que malgrö les invitations
et les menaces qu'il adresse ä la Suisse, nous ne nous joindrons point ä sa croisade:
d'abord parce que nous sommes et devons resler neutres par les traitös; parce
qu'une Republique democratique n'a rien ä faire dans la lutte qui se prepare
entre les deux cösarisraes de Paris et de Berlin; parce que nous ne pouvons
oublier que c'esl la Prusse actuelle qui a donnö, dans nos lemps modernes, les plus
tristes öchanlilions de l'esprit de conquöte, et cela quand eile a depouille les
Danois au nom du prince d'Augustenbourg, puis celui-ci au nom de la force,
annexe tous ses allies de l'Allemagne du nord ä sa prölendue Confödöration sous
prötexte de les servir, puis quatre autres Elats ä la Prusse, donl Ie Hanovre et
la röpublique de Francfort, pour les punir d'avoir öle des ennemis.

Voici du reste quelques passages de ce livre, qu'il n'est pas oiseux de mettre sous
les yeux de ceux de nos lecteurs confiants dans le seul prestige de leur neutralitö :

Napolöon, dit le grand — pour prövenir tout malentendu — ötait trop peu ideo-
logue et trop logique pour se compromettre par de semblables utopies (1 öquilibre
europöen): tels feux-follets fourvoyent tout au plus nos albinos diplomatiques.
L'homme des Pyramides dedaignait Tescamotage politique, les moyens uses, et par
consöquent le masque crasseux de Töquilibre europöen. II voulait ce que Charles-
Quint et Louis XIV avaient voulu: c'est-ä-dire la pröpondörance europöenne. S'il
öchoua, malgre son gönie, dans ses tentatives de restaurer la monarchie universelle

au probt de sa dynastie, c'est parce que Tempire de Charlemagne fut une
institution eminemment germanique, un fait trop glorieusement national, et est restö

i'usqu'ä ce jour une tradition trop profondement enracinöe dans le coeur de tout
»on Allemand, pour pouvoir ötre subjuguö, möme par dix Napolöon. L'empire ro-

main germanique ne peut pas ötre abdique par les rois, autrement il aurait peut-
ötre suivi l'Alsace et la Lorraine. 11 appartient au peuple allemand, qui le ressus-
citera en son temps, dans les limites de sa nationalite tout entiere, afin qu'il acheve
glorieusement ses destinöes civilisatrices, pour le bien de l'humanitö.

Voilä pourquoi, non-seulement la rive gauche du Rhin, mais pas le plus petit
lambeau de ce noble empire, pas möme Tepaisseur d'un cheveu du sol germanique
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ne portera dösormais le joug honteux de Tötranger. II faut au contraire que le

jour oü notre futur empereur brandira l'epee nationale, tous les peuples de langue
teutonique le saluent comme un liberateur, et jurent de le döfendre, comme nos
peres defendirent jadis ce qui leur restait de patrie contre Ie höros de Ste-Hölene....

Maintenant, TEurope acceptera-t-elle le röle de souffre-douleur du bonapartisme,
ä l'instar de ce pauvre diable, qui sous la dynastie des Bourbons ötait destinö ä

pröter ses öpaules aux coups de förule mörites par le dauphin? Ah vraiment! si ä
la premiöre tentative de röaliser cette monstrueuse doctrine, n'importe contre qui,
l'Europe ne se levait pas comme un seul homme, pour anöantir l'agresseur, ses

peuples ne seraient plus dignes de Tindependance. Qu'on ne nous objecte pas a cet
ögard la neutralite beige, hollandaise ou helvetique: le jour oü ils'agira de sauver
notre civilisation, qui ne sera pas pour nous sera cense ttre contre nous

II faut s'attendre, sans doute, ä ce qu'il ne manque pas de mesquines gens,
de ces bons bourgeois predestines a ne jamais öviter un piöge, qui prötendront,
que Napolöon III n'en veut röellement qua la Prusse; et que par consequent, sur
la parole d'honneur de S. M., les Beiges, Hollandais et Suisses n'ont rien k craindre
et peuvent dormir tranquilles, la töte sur leur sac k neutralitö de papier. D'accord,
Napolöon n'altaquera d'abord que la Prusse, k moins d'ötre force d'en agir autrement;

il est probable möme que s'il n'avait que quarante ans au lieu de soixante,
il attendrait d'avoir eventuelfement assimile la rive gauche allemande du Rhin,
avant de chercher noise pour annexer la Belgique, la Hollande et la Suisse francaise.
Mais si, dans les circonstances donnöes, et en face de la nöcessitö de ne pas laisser
de si graves questions sur les bras de son heritier, Napolöon batlait les Allemands,
ces trois ötats n'auraient plus rien k espörer, en dehors du repit d'usage pour les
condamnes. Les engager a ne pas se fier k leur neutralitö, ä se röunir pour la lutte

Iilutöt que de s'exposer ä ötre terrasses söparöment, c'est donc les inviter k aider
eur voisin k prövenir un incendie, ou ä öteindre sa maison pour sauver les leurs,
;ui hors de cette action commune seraient invariablement vouees k la destruction.
n pareil cas, d'ailleurs, la neutralitö serait le comble de l'cgoisme; car tout aussi

bien que ces etats invoqueraient Ie secours de l'Allemagne, s'ils ötaient destines k
ötre les premiers attaquös, tout aussi bien l'Allemagne a-t-elle le droit d'en attendre
qu'ils contribuent k la döfense d'une cause qui est östensiblement la leur, plus
encore que la sienne. Elle n'est en effet menacee que dans une de ses provinces,
dont le sacrifice lui rendrait d'ailleurs l'existence de la Belgique et de la Hollande
indifförente, au lieu que ces deux ötats sont bien röellement menacös d'ötre rayös
de la carte d'Europe.

En thöorie, la fiction de neutralitös garanties par les traitös, de frontieres devant
lesquelles les Cosaques möme tirent respectueusement leurs bonnets, par pur dö-
sinteressement, sont de fort belies choses; mais nous craignons bien que dans la
pratique, au moment oü pareilles neutralitös pourraient seulement avoir.un sens,
elles ne signifient rien du tout. En fait d'ailleurs, ces neutralitös, telles que les
interprötent les ötats qui en jouissent, impliquent des contradictions palpables. Si
ces neutralitös sont telles que les ötats neutres le pretendent, k quoi bon leurs
petites armees; car, ou la neutralitö est une vöritö, et alors ces armees sont super-
flues, ou eile n'en est pas une, et alors elles ne peuvent leur etre d'aucune utilitö,
sans le secours d'une grande puissance. Mais ä quoi bon ces neutralitös, si elles
n'ont de valeur qu'en temps de paix; et de quel droit ces etats soi-disant neutres
prötendent-ils requerir le secours des grandes puissances, s'ils refusent de leur
tendre la main möme en cas de guerres purement döfensives?

Nous ne voulons pas cependant rejeter absolument le principe de neutralitö,
parce que nous ne meconnaissons pas l'idee eminemment paeifique qui Ta consacrö;
mais nous pensons qu'il devrait se borner ä exclure toute alliance d'etats neutres
avec un agresseur, attendu qu'il ne saurait logiqueraent, sans renier sa propre
origine, traiter de möme l'agresseur et l'etat qui se döfend. Au surplus, nous
sommes persuadö qu'il suffirait de consulter le peuple de ces trois etats neutres, pour
voir conürmer notre opinfon.

Nous pouvons affirmer ä l'auteur qu'il se trompe grossierement en ce qui
concerne la Suisse; que si notre peuple elait appele ä voter sur cette question il se

prononcerait unanimemenl pour la neutralite energique envers et contre tous, et que
s'il devait, par seul sentiment, choisir ses allies, les futurs croisös de M. de
Bismarck seraient sans doute les derniers ä obtenir sa faveur.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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